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Sécurité routière

Dans le cadre du déploiement du plan radar 2024 de la sécurité routière dans le Var et à la suite des 
directives transmises par le ministère de l’Intérieur, des zones de contrôle équipées de panneaux ou 
itinéraires de contrôle sont mises en place afin de sécuriser certains axes routiers accidentogènes ou à 
risque.

Une étude sur l’accidentologie a été menée entre la RD10 et la D557 entre les Arcs sur Argens et Aups. Les 
résultats et données obtenu sur le trafic routier ont conduit la Préfecture du Var à proposer au 
Département  du Contrôle Automatisé (DCA au ministère de l’Intérieur) la mise en place sur cet axe de 
moyens de contrôle afin de la sécuriser.

L’itinéraire envisagé commence sur la route de Taradeau au niveau du U Drive aux Arcs et se termine au 
Clos des Espiguières à Aups. Tous les éléments sont indiqués sur la carte ci-dessous.
Cet itinéraire sera doté de panneaux de signalisation spécifiques . Des équipements de contrôle autonomes 
déplaçables dits « radars de chantier » pourraient être placés sur le trajet.

Une zone de contrôle est une zone qui se caractérise par la présence de panneaux signalant des radars 
automatiques, le but étant de faire ralentir les véhicules sur toute la longueur de la zone puisque la position 
exacte du radar n’est pas connue. La distance est très variable pouvant aller jusqu'à 100 kms.
Les panneaux sont installés à l’entrée de l’itinéraire puis à tous les carrefours principaux. Sur ce tronçon de 
route des radars peuvent être installés aléatoirement sur plusieurs emplacements prédéfinis.

Sécurité routière : tous responsables.
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"nouveau" magasin le Taradel

Au centre du village, à l’arrière de la nouvelle résidence « L’Ormeau » , vous retrouverez votre PROXI qui 
propose également de nouveaux services tels que : vape / cigarette électroniques, un petit coin boissons, 
ainsi que de nombreux produits locaux tels que les fromages de chez Bertin.
Horaires d’ouverture non-stop : 
du lundi au samedi 6h30 / 19h30
dimanche et jours fériés 8h00 / 12h30

Une huile d’olive taradéenne primée

L’Huile d'olive SEVERI exploitation au Plainons et à la Lombarde
a été primée "Médaille d'or " au concours de Brignoles 2024.

Pour toute information contacter Véronique au 06 17 57 39 17

A déguster sans modération.

Camping
Le camping de la vallée de Taradeau est ouvert au public dans un
cadre idyllique : restaurant à la carte (cuisine maison), piscine de
25 m chauffée avec 2 jacuzzis, espace bien être (spa hammam sauna)

Location à la nuit ou à la semaine d'hébergement ou emplace-
-ment pour recevoir vos amis, ou votre famille, soirées à thème
en juillet et aout

renseignements et réservation tél : 0494730914
site internet : www.campingdetaradeau.fr
ouvert toute l'année



Centre médical

L'agglomération Dracénoise est confrontée à une carence de médecins généralistes depuis plusieurs années,
avec seulement 70 praticiens pour 108 000 habitants, alors que la moyenne nationale était de 318 pour 100
000 en 2021 ; un manque criant de médecine traitante pour notre population. Pour remédier à cette
problématique préoccupante, l’agglomération Dracénie Provence Verdon (DPVa) s’est dotée de la
compétence "Accès aux soins" en juin 2023. Un Centre de santé intercommunal multi-sites a vu le jour à
Vidauban ; trois antennes lui sont rattachées : Comps-sur-Artuby, Bargemon et Sillans-la-Cascade.

Ce nouvel équipement communautaire permettra à des professionnels de santé de renforcer l'offre
médicale sur le territoire de la Dracénie, améliorant ainsi l'accès aux soins pour les habitants. Parmi ces
professionnels, on trouvera des médecins généralistes, cardiologue, gastro-entérologues, sages-femmes,
psychologues et infirmière en pratique avancée.

Peu importe votre lieu de résidence en Dracénie, vous avez désormais la possibilité de prendre rendez-vous
avec les professionnels de santé du Centre de Santé Dracénie Provence Verdon qui consultent à Vidauban
ainsi que dans les 3 autres antennes, que ce soit via Doctolib ou en appelant le numéro unique 04 22 46 34
80 (les horaires d’ouverture de l’accueil sont de 8h30 à 18h30 du lundi au vendredi).
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Adaptation des horaires des déchèteries communautaires pour la période estivale

Nouveaux horaires d'été pour les déchèteries de Dracénie Provence Verdon Agglomération 

Du 1er juillet au 31 août, les horaires d'ouverture des déchèteries communautaires seront adaptés pour 
garantir la sécurité des usagers et des agents face aux fortes chaleurs estivales.
Nouveaux horaires Les Arcs-sur-Argens : Lundi au samedi 6h-13h, dimanche 8h-12h

Elections législatives

Les élections législatives 2024 se tiendront les 30 juin et 7 juillet 2024.
Les élections législatives servent à élire les députés. Les députés siègent à l'Assemblée nationale. Ils sont élus
au suffrage universel direct par les électeurs français inscrits sur les listes électorales. Le mode de scrutin est
un scrutin majoritaire à 2 tours.
Seules les personnes inscrites sur les listes électorales peuvent voter.

Les 2 bureaux de vote se tiendront en la salle de fêtes E Soldani, les bureaux seront ouverts de 08h00 à
18h00 (veuillez vous munir obligatoirement d’une pièce d’identité).
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Retour en images sur les jeux taradéens 2024

Le samedi 1er juin s'est tenue la première édition des jeux taradéens, organisée par 9 associations de Taradeau.

Nous tenions à vous remercier toutes et tous d'être venus aussi nombreux.   
Nous avons eu énormément de retours positifs de votre part et cela nous fait chaud au cœur.

C'était un bel enjeu de vous proposer une journée familiale autour du sport et vous vous êtes tous donné(e)s à fond 
dans les compétitions et les initiations.

Nous remercions aussi tous les bénévoles sans qui rien n'aurait pu se faire , ainsi que la mairie
et les employés communaux pour leur aide. Au nom de toutes les associations participantes, 

encore merci.
Nous espérons pouvoir vous donner rendez-vous l'année prochaine!

Nous remercions chaleureusement Michel Skendzic, photographe à Taradeau, pour avoir immortalisé cette journée. Si 
vous souhaitez récupérer les photos vous concernant, vous pouvez nous adresser un mail avec une photo de vous et de 
vos proches et nous vous enverrons les photos vous concernant, ceci afin d'assurer le meilleur respect du droit à 
l'image. Demande à envoyer à: jeremy.mistretta@sfr.fr ou sncarta@orange.fr (date limite des demandes le 31 juillet)
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